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La transhumance inscrite au patrimoine culturel immatériel de l’humanité de
l’UNESCO !
publié le 12 décembre 2023 (modifié le 13 décembre 2023)

C’est  officiel  depuis  le  6  décembre  et  c’est  une  excellent  nouvelle  pour  le  monde  agricole  :  la
transhumance, ce déplacement au printemps et à l’automne de gardiens de troupeaux et de leur bétail
entre  plusieurs  régions  géographiques  ou  climatiques,  vient  d’être  inscrit  au  patrimoine  culturel
immatériel  de  l’UNESCO.  Retour  sur  un  engagement  collectif  qui  a  mobilisé  13  pays  et  leurs
professionnels de l’élevage.

Le Comité intergouvernemental de sauvegarde du PCI (Patrimoine Culturel Immatériel), réuni à Kasane, au Botswana,
du  4  au 9  décembre  2023  vient  de  retenir  la  candidature  de  la  pratique  ancestrale  de  «  la  Transhumance,
déplacement saisonnier de troupeaux  » présentée par  l’Albanie,  Andorre,  l’Autriche,  la Croatie,  la France, la
Grèce, l’Italie, le Luxembourg, la Roumanie et l’Espagne, dans le prolongement de la démarche initiée en 2019 par
l’Italie, la Grèce et l’Autriche.

Chaque année, au printemps et à l’automne, des gardiens de troupeaux organisent le déplacement  de  milliers
d’animaux le long de sentiers pastoraux. Il implique des pratiques sociales et des rituels relatifs aux soins, à l’élevage
et au dressage des animaux ainsi qu’à la gestion des ressources naturelles.
Tout un système socioéconomique s’est développé autour de la transhumance, de la gastronomie à l’artisanat
local en passant par les festivités  marquant le début et la fin d’une saison. La transhumance contribue ainsi à
l’inclusion sociale, au renforcement de l’identité culturelle et des liens entre les familles, les communautés et les
territoires, tout en contrant les effets de l’exode rural.

La France, engagée dans cette démarche depuis 2019

L’inscription  de  la  transhumance  permettra  d’en  reconnaitre  le  rôle  comme source  de  résilience  sociale  et
économique.  Elle  soutiendra  également  les  politiques  publiques  visant  à  protéger  cette  pratique  (risque  de
prédation par le loup, par exemple) et influencera les stratégies nationales de développement durable.
Au niveau international, cette inscription permettra de mieux comprendre le patrimoine vivant dans les contextes
ruraux, de promouvoir les expressions culturelles connexes et d’encourager le dialogue entre les communautés.

Cette décision est le résultat, en France, d’un travail collectif de longue haleine entrepris en 2019 par les acteurs du
pastoralisme et de l’élevage, notamment par le Collectif des Races locales de Massif (CORAM).
Cette association, soutenue financièrement par le ministère, a pour mission de promouvoir les races locales situées
sur les principaux massifs français et les pratiques associées comme le pastoralisme et la transhumance.

Découvrez en images la vie d’alpage et la production de Reblochon, star des AOP français au GAEC Le Vent des
Cimes  :
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Patrimoine culturel immatériel de l’humanité : de quoi s’agit-il ?

Le patrimoine culturel ne s’arrête pas aux monuments et aux collections d’objets. Il comprend également les
traditions ou les expressions vivantes héritées de nos ancêtres et transmises à nos descendants, comme
les traditions orales, les arts du spectacle, les pratiques sociales, rituels et événements festifs, les connaissances
et pratiques concernant la nature et l’univers ou les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’artisanat
traditionnel.

Ce patrimoine culturel immatériel  est un facteur important du maintien de la diversité culturelle  face à la
mondialisation croissante.
L’importance du patrimoine culturel immatériel ne réside pas tant dans la manifestation culturelle elle-même que
dans la richesse des connaissances et du savoir-faire qu’il transmet d’une génération à une autre.
découvrez le site de l’UNESCO
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